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Montréal, le 17 octobre 2010
Par courriel
À :

Tous les participants
Objet : 
Demande d’Hydro-Québec par sa direction Contrôle des mouvements d’énergie dans ses fonctions de coordonnateur de la fiabilité au Québec visant l’adoption des normes de fiabilité et l’approbation des registres identifiant les entités et les installations visées par les normes et le guide des sanctions, Phase 2

Dossier de la Régie : R-3699-2009


Veuillez noter qu’en raison du départ à la retraite de M. Michel Hardy, ce dernier est désormais empêché d’agir dans le présent dossier.
Ainsi, la nouvelle formation désignée dans ce dossier sera désormais composée comme suit : Me Marc Turgeon agira à titre de président et Madame Lucie Gervais se joindra à lui et à Me Louise Rozon à titre de membre de cette formation.

Dans ce contexte, à moins de recevoir, d’ici 12 h le 24 octobre 2011 des commentaires des parties quant à cette nouvelle formation de régisseurs, la Régie prendra acte du consentement des parties.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/as

